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A – UTILITÉ DU REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ 

1. Contexte réglementaire

Le décret 2017-431 publié au Journal Officiel le 28 mars 2017, impose la mise en place d’un 

registre public d’accessibilité dans les Établissements Recevant du Public (ERP) pour le 30 

septembre 2017. 

Ce décret définit les modalités selon lesquelles tous les propriétaires et exploitants 

d’établissements recevant du public, qu’ils soient neufs ou installés dans un cadre bâti 

existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité (RPA). 

Ce registre mentionne les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux 

personnes handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue 

desquelles l’établissement a été conçu. 

L’arrêté du 19 avril 2017 paru au Journal Officiel le 22 avril 2017 fixe le contenu, les 

modalités de diffusion et de mise à jour du RPA et rend applicable le décret du 28 mars 2017 

tout en le complétant et le précisant. 

2. Consultation du registre public d’accessibilité

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les 

modalités de diffusion et de mise à jour du RPA, le présent document est consultable par le 

public, sur place à l’accueil d’Espace Sentein aux heures et jours d’ouverture. 

Par ailleurs, le RPA est consultable, à tout moment sous forme électronique depuis le site 

d’Espace Sentein depuis la page « Info Pratiques », sur www.espace-sentein.fr. 

Pour toute question relative au registre Public d’Accessibilité, vous pouvez contacter : 

- Par courriel à l’adresse : contact@espace-sentein.fr

- Par courriel à l’adresse : ESPACE SENTEIN, 400 rue Louis Pasteur, 34790 GRABELS

http://www.espace-sentein.fr/
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B - FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE 
1. Présentation de l’établissement

- Établissement : ESPACE SENTEIN 

- Adresse : 400 rue Louis Pasteur 
34790 GRABELS 

- Téléphone : 04.63.67.11.11 

- Fax :

- Site web : http://espace-sentein.fr 

- Courriel : contact@espace-sentein.fr 

- Nom du représentant : Daniel et Laurent SENTEIN 

- SIRET : 33196441100036 

- Code APE : 8559A 

- Effectif : 27 salariés 

- Activité : Formation continue 

- Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie - R 

- Nombre de niveaux (étages et sous/sol) : 2 

- Degré d’accessibilité :  ERP existant conforme

- Existe-t-il un registre de sécurité : oui  non  

2. Présentation des prestations fournies dans l’établissement

Espace Sentein, organisme de formation, organise, tout au long de l’année, des formations 

pour le secteur social, médico-social et sanitaire dans les domaines du management 

stratégique et opérationnel, de la gestion des ressources humaines, de la qualité, de la 

démarche d’amélioration continue, de la gestion des activités, de la gestion des partenariats, 

du droit et de la gestion financière, du développement professionnel continu. 

Ces formations sont organisées dans des salles de formation dont la capacité d’accueil est en 

corrélation avec le nombre de stagiaires présents et sont, soit celles d’Espace Sentein à 

Montpellier, soit celles mises à disposition par les établissements commanditaires des 

formations et/ou par les partenaires (entreprises, collectivités et universités), soit celles 

louées dans des structures hôtelières. 
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3. Information sur l’accessibilité des prestations

L’ensemble des prestations mises en place par Espace Sentein dans ses locaux à Montpellier 

sont accessibles aux personnes handicapées quel que soit leur handicap. Pour celles qui sont 

réalisées à l’extérieur des locaux de Montpellier et qui nécessitent la location de salles de 

formation auprès d’un prestataire, nous lui demandons l’établissement d’une attestation de 

conformité.

4. Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité

Pour faciliter l’accès des personnes handicapées à l’établissement, les équipements dont la 

liste figure ci-dessous ont été installés. Parmi ces équipements, certains nécessitent à la fois 

un contrôle technique et un contrat de maintenance (ascenseur par exemple) alors que 

d’autres ne bénéficient que de simples contrats de maintenance (exemple : porte 

automatique). 

Équipements Nombre 
Société de 

maintenance 
ou de contrôle 

Fréquence Emplacement 

Ascenseur 
accessible au 
public 

1 
KONE 

Toutes les 
quatre semaines RDC 

APAVE 2 fois par an 

Porte 
automatique 

1 LACROIX 2 fois par an R+1 

Sonnettes 2 SENTEIN 1 fois par an 
Au portail extérieur 
A l’entrée du bâtiment 

Éclairage de 
sécurité 

14 blocs 
SMEE 

1 fois par an RDC et R+1 
APAVE 

Signalétique sur 
écran 

1 SENTEIN 
Jours de 
formation 

RDC 

5. Formation du personnel

Le personnel d’Espace Sentein chargé de l’accueil des personnes en situation de handicap 

est sensibilisé aux différents handicaps et a pris connaissance de la plaquette informative 

élaborée par la Délégation ministérielle à l’accessibilité intitulée « Bien accueillir les 

personnes handicapées ». Plaquette également disponible en annexe. 

Espace Sentein dispose d’un référent « handicap » qui a reçu une formation de 2 jours en 

2015 (04 et 05/05/2015), dispensée par Partition Conseil à Montpellier et a participé le 

05/07/2018 à une formation sur les nouvelles modalités d’animation des référents handicap 

et sur le dispositif « Ressources handicap formation (RHF) » organisée par l’AGEFIPH et la 

région Occitanie.
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C - FICHE DE SYNTHÈSE ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

Le bâtiment à Montpellier, les salles à l’extérieur 
et tous les services proposés sont accessibles à 
tous 

oui  non 

Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment, des salles extérieures et des services 

oui  non  

Formation du personnel d’accueil aux 
différentes situations de handicap 

- Le personnel est sensibilisé.
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter 
son accueil aux différentes personnes en situation de handicap.



- Le personnel est formé.
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil
des différentes personnes en situation de handicap.



- Le personnel sera formé. 

Matériel adapté 

- Le matériel est entretenu et réparé oui  non 

- Le personnel connaît le matériel oui  non 

Consultation du registre public d’accessibilité :  à l'accueil
 sur le site internet

Contact :  contact@espace-sentein.fr 

Référent Handicap : Catherine RIBLET - catherine.riblet@espace-sentein.fr 
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D - PRÉSENTATION DES PIÈCES ADMINISTRATIVES ET 
TECHNIQUES 

Le Registre Public d’Accessibilité offre la possibilité pour toute personne de consulter 
les éléments techniques prévus par l’arrêté du 19 avril 2017 paru au Journal Officiel 
le 22 avril 2017. A titre d’information, les documents présentés sont les suivants : 

- Copie de l’attestation prévue par l’article L.111-7-4 du Code de la construction
et de l’habitation [Annexe 1],

- Copie de l’attestation d’accessibilité au regard des règles d’accessibilité au 31
décembre 2014 pour les ERP de 5e catégorie [Annexe 2],

- Copie de la notice d’accessibilité de l’établissement prévue à l’article D.111-
19-18 du Code de la construction et de l’habitation [Annexe 3],

- Copie de l’attestation prévue à l’article R.462-10 du Code de l’urbanisme
[Annexe 4],

- Document d’aide à l’accueil des handicapées à destination du personnel de
l’établissement en contact avec le public [Annexe 5].

Espace Sentein ne fait l’objet d’aucun agenda d’accessibilité programmé au sens 
des articles R.111-19-31 à R.111-19-47 du Code la construction et de l’habitation et 
ne dispose pas de dérogations aux règles d’accessibilité mentionnées à l’article 
R.111-19-10 du Code de la construction et de l’habitation.

E – DOCUMENTS ANNEXÉS 

Plaquette informative DMA intitulée « Bien accueillir les personnes handicapées » 

Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et 
modifiant diverses dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public. 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à 
jour du registre public d’accessibilité. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034454237  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034454237





















